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Par Ruth Bénédict, « l’esprit protecteur peut descendre en vous par héritage, par achat ou par 
adoption (…) ou par torture. Il peut être cherché à la faveur d’un jeûne, dans la solitude ou 
suscité en absorbant une décoction de datura ». [Il peut-être spontané ou sollicité à la puberté 
ou par des hommes murs, il peut-être en rapport avec l’organisation sociale ou étranger] (14) 
 
3 voies principales pour obtenir les pouvoirs (héritage, élection et démarche volontairement 
accomplie) : 
 
Héritage : Rêve (envoyé d’une défunt ou d’un esprit)  
Le défunt a pût prédire à l’entourage qu’un de ses descendants viendrait à le remplacer. [du 
même sexe ou non] p59 (14) 
 
L’héritage porte moins sur des pouvoirs affectifs que sur une prédisposition à les recevoir. La 
fonction du défunt ont surtout celle d’un ambassadeur. Le pouvoir chamanique peut tendre à 
rester de la même famille. P59 (14) 
 
L’héritier donnera des signes de déséquilibre mental (syncope, fugue, kleptomanie notamment 
+ rêves) (14) 
 
Les troubles morbides sont des indices des prochains pouvoirs (14) 
 
Rêves= indication fondamentale sur la nature des pouvoirs, leur étendue et l’exercice 
chamanique. Les chamanes d’une communauté le sortent peu à peu de la torpeur où il 
demeurait prostré p62 (14) [validation sociale] 
 
Election « Au lieu de déléguer un esprit en ambassadeur, l’esprit énonce sa venue par des 
signes traditionnels et symboliques, ceci à la faveur des rêves, de visions et d’éventuelles 
transes » [Comme pour l’héritage], une validation sociale suivie des interdits, de 
désacralisation fera sortir l’élu de l’état pathologique (...).(14) 
 
Recherche volontaire (quête de pouvoir) 
La retraite : comme héritage ou élection : respectent interdits de sacralisation (pas de viande, 
de sel, de sexe, pas de contact avec impur (règles)… + bains de vapeur, nage en eau froide, 
ablution, peintures sur le corps +cendres, confection d’objets (offrandes, tabac…) (14) 
 
Constante à différentes sociétés : « nécessité de concentrer toutes ses pensées et toutes ses 
énergies vers le rêve ou la vision (...) concentration mentale. » (14) 
 
Pratique du jeûne, maîtrise de soi face au danger, dominer la terreur, danse, transe, absorption 
de breuvage (datura), génératrice d’hallucinations visuelles + surveillance de chamane exercés 
déjà qualifiés qui validait les pouvoirs p71 (14) 
 
Principe d’enseignement préparant au rêve ou la vision : le chaman professeur, que va 
délibérément trouver le postulant, est souvent un parent ou un ami (...) L’apprentissage 



s’effectue en général dans une relative solitude, comporte des notions très détaillées 
concernant la cueillette et l’utilisation de plantes médicinales : il est susceptible d’être d’une 
longue durée (deux à quatre ans chez les Pima). Si le professeur est étranger à la famille de 
novices, celui-ci donne des honoraires en espèces ou en nature. Le paiement en nature 
constitue naturellement le mode primitif. Les Pima, par exemple, remettent au professeur, 
lorsque l’enseignement a pris fin une étoffe de calicot et un cheval. P71-72 (14) 
 
Les résultats de l’expérience sont censés dépendre d’avantage encore de la volonté des esprits 
lorsque le chaman qualifié est chargé d’établir si le postulant a des chances d’acquérir le 
pouvoir qu’il désire et doit être encouragé à persévérer. (cf plume que le chaman 
expérimentateur retire de la nuque de l’officiant chez les Pomo) (...) les procédés de ce genre 
laisse donc une large initiative au bon vouloir du personnage choisi comme arbitre. (...) Ainsi 
en dernière analyse, voit-on l’autorité de l’homme prévaloir sur celle de l’esprit. P72-73 (14) 
 
Dans héritage et élection : vocation à l’initiative des esprits , relations privilégiées par rapport 
au groupe. Différent de recherche volontaire qui partagent les effets avec ceux qui ont 
effectués la retraite. (14) 
 
Héritier et élection : quête individuel, rôle directeur de l’esprit 
Rech volont : quête en groupe, grande place de l’initiative du chaman arbitre 
Mais souvent, les trois formations diff se retrouvent dans une même cérémonie collective 
finale. (14) 
 
Les vieux chaman enseignent souvent les chants, par rapport aux esprits, aux animaux, aux 
rites, et danse (14) 
 
Les novices présentent les phénomènes morbides classiques, liés à la possession exercée par 
les protecteurs. [transes, agitation, convulsion, hémorragie nasales et buccales, moment 
d’inconscience avec évanouissement…] Ils reçoivent un enseignement complémentaire de la 
part du chaman qualifié qui dirige les diverses étapes de la cérémonie et valident 
solennellement les pouvoirs. La collectivité par sa présence, apporte sa contribution implicite. 
P76 (14) 
 
Un premier trait commun est constitué par la nécessité impérieuse, imposée à tout futur 
chaman, de mériter les révélations en se soumettant à un certain conformisme. Il s’agit avant 
tout, d’obéir scrupuleusement aux règles édictées par les esprits (...) p77 (14) 
 
Même si les modalités d’application diffèrent [entre les sociétés], l’intention qui dicte les 
démarches répond toujours au même souci de suivre les ordres des esprits. P78 (14) 
Règles préétablies, rites sociaux, répétition stéréotypées, démarche collective 
 
Mais à quoi servent le deuil ou la maladie si ce n’est à justifier la pitié du protecteur et les 
privilèges, sa conséquence directe ? Une relation évidente unit le maximum de pitié et le 
maximum de faveurs. La recherche volontaire peut-être considérée aussi (...) comme une 
volonté de susciter la pitié surnaturelle. P81 (14) 
 
(...) le candidat qui accomplit la retraite fouille dans son passé et met tout en œuvre pour 
justifier les gémissements qu’il exhale et pour persuader les êtres protecteurs de l’abandon 
dans lequel il gît. A-t-il dans sa jeunesse perdu ses parents ? Il ne manque pas d’en faire 
état… p81 (14) 



 
jeûne, ascétisme, déficience physique, torture, scarifications (amputation de phalange chez les 
Witu), exposition au froid, aux dangers, chaleurs, isolement accentue la position bienveillante 
des esprits. (14) 
 
Le futur protégé des esprits essaie donc de justifier, et par là de susciter, une élection 
surnaturelle. P82 (14) 
 
(...) en toute hypothèse, l’idée d’entreprendre la recherche volontaire se trouve toujours 
subordonnée à l’indication que l’individu croit recevoir des esprits protecteurs. (14) [+ la 
souffrance est grande, + les pouvoirs sont puissants et + la reconnaissance de la société est 
grande] 
 
Une obligation essentielle, toujours imposée par l’esprit, c’est d’observer la discrétion la plus 
rigoureuse. Quiconque dévoile les enseignements magiques confiés par le protecteur n’est pas 
digne de conserver son pouvoir : il en perd au moins une partie (...) Normalement, les 
chamans se montrent extrêmement soucieux de ne rien trahir du secret confié. P90 (14) 
 
Le plus généralement, le don revêt un caractère d’absolue contrainte : résister à l’appel met en 
danger l’appelé ou les membres de sa famille. De même, si le chaman cesse un jour de mettre 
en pratique les pouvoirs. P91 (14) 
 
Ces notions découlent de celle de « révélation-guérison », car si le don des pouvoirs équivaut 
à la régénération totale, refuser le don provoque le décès. P91 (14) 
 
Indiens d’Amérique du Nord, Sibérie et Eskimo : coexistence des trois modes de don des 
pouvoirs.  
H : surtout les régions Ouest et Sud-Ouest (Cherokee, Cocopa, Haida, les Sanpoil, Wintu, 
Maidu…), Sibérie et Eskimo (legs de pouvoir souvent d’un parent proche par rêve ou vision), 
Saa de Mélanésie, Chaco d’Amériqsue du Sud tropicale, les grands Zârs d’Abyssinie, Malais 
(influence de l’Ancêtre Originel) 
E : surtout Grand Bassin (Ute, Painte du Sud), Centre et ,nord de la Californie (Shasta, Yuki, 
Sinkyone, Kato, Huchon, Paturin des vallées, Pomo, Maidu du Sud, Washo), Australie, 
siberie, eskimo 
RV : grande extansion : Cote Nord Ouest (Bella-Coola, Kwakiuktl, Quinault, Nisqualli, 
Snohomish, Klallam, Twana, Wishram, Chinook), Plateau (tribu Salish, Chilcotin, Nez Percé) 
Californie (Takelma, Coos, Alsea, Karok, Wiyot, Tolowa), Sud Ouest (Walapai, Maricopa, 
tribu Yuman), Plaines (Blackfoot, Crow, Cree, Arapaho, Cheyenne, Winebago) Sud Est 
(Cherokee), Aire Sub Arctique (Dené), Sibérie, Malais (14) 
 
Notions fondamentales (indépendance du mode d’acquisition) nécessité de conformisme et de 
la souffrance, assimilation de l’initiation du chaman à une mort suivi de résurrection. p181 
[Conformisme = interdits généraux (silence, abstinence, continence) + règles propres au 
groupe] (14) 
 
Deuils, épreuves physiques ou morales prédisposent à la révélation chamaniques et la retraite 
tend à faire naître un état équivalent à celui où se trouvent normalement placé le malade ou 
l’orphelin. P182 (14) 
 



+ Guérisseur spirite, panseurs, magnétisme, téléradiesthésie en France, jeteur de sorts. Très 
souvent héritage de parents ou amis. Leg du secret, fait partie du patrimoine familial (Berry, 
Basse Bretagne…)  (14) 
Election : en fonction de la place de l’enfant (good quand 7ème, cf bible et traditions locales), 
de la date de naissance ou du jour (vendredi +++), de la souffrance, rang social (noblesse)… 
notion en rapport avec les saints guérisseurs. (14) 
 
L’entrée en possession des pouvoirs implique nécessairement et toujours une discipline que 
trois mots suffisent à caractériser : coercition, monopole, ésotérisme. P233 (14) 
 
 


